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 CHG : Confédération des 

Hôpitaux Généraux  
 FNAP – Fédération 

nationale des praticiens des 
hôpitaux généraux 
Dr G. Eschemann 

 SNBH – Syndicat national 
des biologistes des hôpitaux 
Dr G. Pinon 

 SNMARHNU – Syndicat 
national des anesthésistes 
réanimateurs des hôpitaux  
Dr M. Vignier 

 SPH – Syndicat des 
psychiatres des hôpitaux 
Dr P. Faraggi 

 SYNGOF – Syndicat 
national des gynécologues et 
obstétriciens de France  
Dr Cousin 

 S.P.F. – Syndicat des 
psychiatres français  
Dr P. Staël 
 

 AMUHF : Association des 
Médecins Urgentistes 
Hospitaliers de France 
Dr P. Pelloux 
 

 SNPH-CHG : Syndicat 
National des Praticiens 
Hospitaliers des Hôpitaux 
Généraux - Dr B. Devergie 
 

 UPHP : Union Nationale 
des Syndicats de Médecins 
des Hôpitaux Publics  
Dr F. Douchain 
 

 CFE-CGC : Union 
Syndicale CFE-CGC des 
Médecins Hosp. et H.U. 
Dr G. Dauptain 
 

 USP : Union Syndicale de 
la Psychiatrie 
Dr P. Paresys 
 
 
 
 

 

COMMUNIQUÉ  
 

 Manœuvres du ministère et colère des PH ! … 
 

Dans le traitement du dossier réforme du statut de praticien 
hospitalier les pouvoirs publics perdent chaque jour un peu 
plus en terme de crédibilité. 
 
Hier, ils signaient un protocole d’accord avec deux ou plus 
exactement une organisation très minoritaire de praticiens 
hospitaliers. Ils annonçaient dans le même temps que les 
organisations majoritaires CHG et INPH seraient associées à 
l’élaboration des différents textes d’application. 
 
Aujourd’hui nous avons  par hasard connaissance d’un projet 
de texte modifiant l’arrêté d’avril 2003 sur la permanence 
des soins, texte susceptible d’être promulgué à très court 
terme alors que nous n’avons à aucun moment été sollicités 
pour donner notre avis, ni même informés de ce projet. 
 
A l’analyse, ce texte  n’est pas bon puisqu’ qu’il reproduit les 
insuffisances criantes du protocole d’accord en ce qui 
concerne la prétendue revalorisation des astreintes pour les 
praticiens hospitaliers.  Il est même en recul puisque des 
dispositions essentielles que nous avions réclamées et qui 
semblaient actées ont disparu de l’actuel projet : les deux 
niveaux d’astreintes sont maintenus et la prise en compte des 
indemnités pour l’assiette de cotisations IRCANTEC ne 
figure plus.  
 
On comprend mieux dans ces conditions la discrétion de la 
communication et la mise à l’écart des organisations 
représentatives auxquelles il revient de déterminer leurs 
moyens d’action pour se faire entendre. 
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